
 

 

LA VILLE DE SOYAUX RECRUTE 

2 ANIMATEURS(TRICES) DES TEMPS PERISCOLAIRES 

Postes à pourvoir immédiatement 

 

Description et missions principales du poste 

Animer les temps périscolaires (garderie matin, pause méridienne, garderie soir) en école maternelle et/ou 

élémentaire : 

- Accueillir et prendre en charge un groupe d'enfants 

- Concevoir, proposer et mettre en œuvre des activités 

- Veiller à la sécurité physique et affective des enfants 

- Encadrer les enfants au cours du repas 

- Mettre en place des activités adaptées à la pause méridienne 

 

Compétences et formation 

- Être titulaire d’un diplôme de l’animation tel que BAFA, BAFA en cours ou équivalent au minimum (ex : CAP 

Accompagnement Educatif Petite Enfance) 

- Connaissance de l’enfant (rythme, développement, besoins) 

- Être motivé, savoir travailler en autonomie, être disponible et dynamique, avoir le sens de l’organisation, des 

responsabilités et du travail en équipe. 

 

Modalités des contrats de travail 

Contrat à Durée Déterminée (CDD) jusqu’au 5 juillet 2024 (vous ne travaillez pas pendant les vacances scolaires) 

2 contrats sont proposés :   

- 1 contrat de 24H50 hebdomadaire : du lundi au vendredi de 7h25 à 8h40 / 11h55 à 13h55 / 15h55 à 

18h30 (15h40 à 18h30 le vendredi) 

- 1 contrat de 18H35 hebdomadaire : les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 11h55 à 13h55 / 15h55 à 

18h30 (15h40 à 18h30 le vendredi) 

Salaire lissé sur l’année scolaire avec un taux horaire brut de 11,29 €, indemnité de congés payés + prime de 

précarité versée en fin de contrat 

Avantages CNAS à partir de 6 mois d’ancienneté (tarifs préférentiels pour les activités de loisirs : cinéma, piscine, 

spectacles…, chèques de réductions dans différents domaines…) 

 

Comment postuler ? 

Merci d’adresser votre candidature complète (LM + CV) à l’attention de Monsieur le Maire de Soyaux par mail à 

jezabel.baillargeau@mairie-soyaux.fr  

mailto:jezabel.baillargeau@mairie-soyaux.fr

